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MOTIFS DU JUGEMENT 

LE JUGE LÉTOURNEAU 

 

[1] Pour les motifs exposés dans les dossiers A-508-08, A-506-08 et A-561-08, je ferais droit 

à l’appel avec un seul mémoire de dépens, et j’annulerais la partie de la décision par laquelle 

l’Office des transports du Canada (Office) a rejeté la réclamation de l’appelante relative aux 

coûts du nivellement des emprises de la voie ferrée. L’affaire est renvoyée devant l’Office pour 

que celui-ci statue sur les questions suivantes : 

 

 a)  Dans la présente instance, les coûts susmentionnés doivent-ils être pris en 

considération dans la détermination de la valeur nette de récupération 

conformément à l’article 145 de la Loi? 

 

 b)  Le cas échéant, les faits et les circonstances de l’espèce justifient-ils de rendre une 

ordonnance en ce sens? 

 

 c)  Le cas échéant, ces coûts devraient être établis à quel montant? 
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[2] Je n’adjugerais aucuns dépens en faveur de l’Office ni contre lui. 

 

 

« Gilles Létourneau » 
j.c.a. 

 
« Je suis d’accord. 
 M. Nadon j.c.a. » 
 
« Je suis d’accord. 
 Eleanor R. Dawson j.c.a. » 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Linda Brisebois, LL.B. 
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